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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole
des principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2018, n. 515 p. 179).

E. 4
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au- delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (cf. ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ;
ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a).

- 8/18 - A/1681/2023

E. 5
Selon la maxime inquisitoire, qui prévaut en particulier en droit public, l'autorité définit les
faits pertinents et ne tient pour existants que ceux qui sont dûment prouvés. Elle ne dispense
pas pour autant les parties de collaborer à l'établissement des faits ; il incombe à celles-ci
d'étayer leurs propres thèses, de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer
les moyens de preuves disponibles, spécialement lorsqu'il s'agit d'élucider des faits qu'elles
sont le mieux à même de connaître (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; arrêts du Tribunal fédéral



2C_728/2020 du 25 février 2021 consid. 4.1 ; 2C_1156/2018 du 12 juillet 2019 consid. 3.3
et les arrêts cités). En matière de droit des étrangers, l'art. 90 LEI met un devoir spécifique
de collaborer à la constatation des faits déterminants à la charge de l'étranger ou des tiers
participants (ATF 142 II 265 consid. 3.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_728/2020 du 25
février 2021 consid. 4.1 ; 2C_323/2018 du 21 septembre 2018 consid. 8.3.3 ; 2C_767/2015
du 19 février 2016 consid. 5.3.1).

Lorsque les preuves font défaut ou s'il ne peut être raisonnablement exigé de l'autorité
qu'elle les recueille pour les faits constitutifs d'un droit, le fardeau de la preuve incombe à
celui qui entend se prévaloir de ce droit (cf. ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; arrêts du Tribunal
fédéral 2C_27/2018 du 10 septembre 2018 consid. 2.2 ; 1C_170/2011 du 18 août 2011
consid. 3.2 et les références citées ; ATA/99/2020 du 28 janvier 2020 consid. 5b). Il
appartient ainsi à l'administré d'établir les faits qui sont de nature à lui procurer un avantage
et à l'administration de démontrer l'existence de ceux qui imposent une obligation en sa
faveur (ATA/978/2019 du 4 juin 2019 consid. 4a ; ATA/1155/2018 du 30 octobre 2018
consid. 3b et les références citées).

E. 6
Par ailleurs, en procédure administrative, tant fédérale que cantonale, la constatation des
faits est gouvernée par le principe de la libre appréciation des preuves (art. 20 al. 1 2ème
phr. LPA ; ATF 139 II 185 consid. 9.2 ; 130 II 482 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_668/2011 du 12 avril 2011 consid. 3.3 ; ATA/978/2019 du 4 juin 2019 consid. 4b). Le
juge forme ainsi librement sa conviction en analysant la force probante des preuves
administrées et ce n'est ni le genre, ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur
force de persuasion (ATA/978/2019 du 4 juin 2019 consid. 4b et les arrêts cités).

E. 7
La LEI et ses ordonnances d’exécution, en particulier l’OASA, règlent l’entrée, le séjour et
la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par d’autres dispositions du
droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (cf. art. 1 et 2 LEI), ce
qui est le cas pour les ressortissants du Chili.

E. 8
Les conditions d’entrée d’un étranger en Suisse sont régies par les art. 5 ss LEI.

E. 9
Les dérogations aux prescriptions générales d’admission (art. 18 à 29 LEI) sont énoncées de
manière exhaustive à l’art. 30 al. 1 LEI ; il est notamment possible de déroger aux
conditions d’admission dans le but de tenir compte des cas
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vertu de l’art. 30 al. 2 LEI, le Conseil fédéral en a fixé les conditions et la procédure dans
l’OASA.

E. 10
L’art. 31 al. 1 OASA prévoit que pour apprécier l’existence d’un cas individuel d’extrême
gravité, il convient de tenir compte, notamment, de l’intégration du requérant sur la base des
critères d’intégration définis à l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale,
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let.
c), de la situation financière (let. d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l’état de



santé (let. f), ainsi que des possibilités de réintégration dans l’État de provenance (let. g).

E. 11
À teneur de l’art. 58a al. 1 LEI, pour évaluer l’intégration, l’autorité compétente tient
compte des critères suivants ; le respect de la sécurité et de l’ordre publics (let. a), le respect
des valeurs de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let. c), la participation
à la vie économique ou l’acquisition d’une formation (let. d).

E. 12
Ces critères, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs (cf.
ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F-3986/2015 du 22
mai 2017 consid. 9.3), d’autres éléments pouvant également entrer en considération, comme
les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse (cf.
ATA/545/2022 du 24 mai 2022 consid. 3e).

E. 13
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, de sorte que les conditions pour la reconnaissance de la situation qu’ils visent
doivent être appréciées de manière restrictive et ne confèrent pas un droit à l’obtention
d’une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; ATA/121/2021 du 2 février 2021
consid. 7c ; cf. aussi arrêt du Tribunal fédéral 2C_602/2019 du 25 juin 2019 consid. 3.3).

E. 14
Lors de l’appréciation d’un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l’ensemble des
circonstances du cas d’espèce, étant relevé que l’art. 30 al. 1 let. b LEI n’a pas pour but de
soustraire des étrangers aux conditions de vie de leur pays d’origine, mais implique que
ceux-ci se trouvent personnellement dans une situation si rigoureuse qu’on ne saurait exiger
d’eux qu’ils tentent de se réadapter à leur existence passée. On ne saurait tenir compte des
circonstances générales (économiques, sociales, sanitaires) affectant l’ensemble de la
population restée sur place, auxquelles les personnes concernées pourraient être également
exposées à leur retour, sauf si celles-ci allèguent d’importantes difficultés concrètes propres
à leur cas particulier (arrêts du Tribunal administratif fédéral F-5341/2020 du 7 février 2022
consid. 6.7 ; F-6616/2017 du 26 novembre 2019 consid. 6.5 et les références citées).
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Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, l’intéressé
possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu’il ne pourrait les mettre en
œuvre dans son pays d’origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu’en Suisse, la
situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs
années à une fin d’études couronnée de succès. Constituent en revanche des facteurs allant
dans un sens opposé le fait que la personne concernée n’arrive pas à subsister de manière
indépendante et doive recourir aux prestations de l’aide sociale ou des liens conservés avec
le pays d’origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter sa réintégration
(arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêts du Tribunal
administratif fédéral F-6322/2016 du 1er mai 2018 consid.4.6 et les références citées ;
ATA/1130/2017 du 2 août 2017 consid. 5b).



La question est ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d’origine, les conditions de
sa réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l’intéressé, seraient gravement compromises (arrêt du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11
décembre 2015 consid. 5.2.1 ; ATA/577/2021 du 1er juin 2021 consid. 2c).

E. 15
La durée totale du séjour constitue un critère important de reconnaissance d’un cas de
rigueur. Il importe cependant de rappeler que selon la jurisprudence applicable en la
matière, le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse pendant de longues années ne
permet pas d’admettre un cas personnel d’une extrême gravité. En outre, la durée d’un
séjour illégal, ainsi qu’un séjour précaire ne doivent normalement pas être pris en
considération ou alors seulement dans une mesure très restreinte, sous peine de
récompenser l’obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral
2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral
F-4145/2017 du 10 octobre 2018 consid. 5.1 et les références citées). Par durée assez
longue, la jurisprudence entend une période de sept à huit ans (arrêt du Tribunal
administratif fédéral C- 7330/2010 du 19 mars 2012 ; ATA/1538/2017 du 28 novembre
2017).

Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit être examinée à la lumière de l'ensemble des circonstances et
être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de
récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêts du Tribunal
fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; 2A.166/2001 du 21 juin 2001 consid.
2b/bb ; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-912/2015 du 23 novembre 2015 consid.
4.3.2 ; ATA/847/2021 du 24 août 2021 consid. 7e ; ATA/895/2018 du 4 septembre 2018
consid. 8).
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E. 16
S’agissant de l’intégration professionnelle, elle doit revêtir un caractère exceptionnel au
point de justifier, à elle seule, l’octroi d’une autorisation de séjour en dérogation aux
conditions d’admission. Le requérant doit posséder des connaissances professionnelles si
spécifiques qu’il ne pourrait les utiliser dans son pays d’origine ou doit avoir réalisé une
ascension professionnelle remarquable, circonstances susceptibles de justifier à certaines
conditions l’octroi d’un permis humanitaire (arrêt du Tribunal administratif fédéral
F-3298/2017 du 12 mars 2019 consid. 7.4 et les références citées).

E. 17
Celui qui place l’autorité devant le fait accompli doit s’attendre à ce que celle-ci se
préoccupe davantage de rétablir une situation conforme au droit que d’éviter les
inconvénients qui en découlent pour lui (ATF 123 II 248 consid. 4a ; arrêt du Tribunal
fédéral 1C_33/2014 du 18 septembre 2014 consid. 4.1 et les références citées ;
ATA/543/2022 du 24 mai 2022 consid. 4c).

E. 18
Des motifs médicaux peuvent, suivant les circonstances, conduire à la reconnaissance d'une
raison personnelle majeure, lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à sa
santé, qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures



médicales ponctuelles d'urgence indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ
de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche,
le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le
pays d'origine ne suffit pas pour pouvoir y demeurer (cf. ATF 128 II 200 consid. 5.3 ; 123 II
125 consid. 5b/dd et les références citées ; arrêts du Tribunal fédéral 2D_57/2019 du 4
novembre 2019 consid. 6.2 ; 2C_861/2015 du 11 février 2016 consid. 4.2 ; ATA/404/2021
du 13 avril 2021 consid. 6a). En outre, l'étranger qui entre pour la première fois en Suisse en
souffrant déjà d'une sérieuse atteinte à la santé ne saurait se fonder uniquement sur ce motif
médical pour y poursuivre son séjour (ATF 128 II 200 consid. 5.3 et les arrêts cités ; arrêts
du Tribunal fédéral 2C_861/2015 du 11 février 2016 consid. 4.2 et les références citées ;
ATA/404/2021 du 13 avril 2021 consid. 6a).

Une grave maladie (à supposer qu'elle ne puisse être soignée dans le pays d'origine) ne
saurait justifier à elle seule la reconnaissance d'un cas de rigueur, l'aspect médical ne
constituant que l'un des éléments, parmi d'autres (durée du séjour, intégration
socioprofessionnelle et formations accomplies en Suisse, présence d'enfants scolarisés en
Suisse et degré de scolarité atteint, attaches familiales en Suisse et à l'étranger, etc.), à
prendre en considération (cf. ATF 128 II 200 consid. 5.1 à 5.4 ; 123 II 125 consid. 5b/dd et
les références citées ; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-6545/2010 du 25 octobre
2011 consid. 6.4 ; C- 7939/2007 du 29 mars 2010 consid. 7.2 et 7.2.2). Ainsi, en l'absence
de liens particulièrement intenses avec la Suisse, le facteur médical ne saurait constituer un
élément suffisant pour justifier la reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité. Les
motifs médicaux constituent avant tout un obstacle à l'exécution du
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prévaloir que d'arguments d'ordre médical ne se distingue pas de ses compatriotes restés
dans son pays d'origine et souffrant de la même maladie ou d'un état de santé d'une gravité
similaire (cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_396/2014 du 27 mars 2015 consid. 4.5 ;
2C_187/2008 du 15 mai 2008 consid. 2.3 ; arrêts du Tribunal administratif fédéral
F-4436/2019 du 1er février 2021 consid. 6.3.2 ; F-6616/2017 du 26 novembre 2019
consid.6.6 ; F-6510/2017 du 6 juin 2019 consid. 6.1 et les références citées).

Hormis des cas d'extrême gravité, l'état de santé ne peut fonder un droit à une autorisation
de séjour, ni sous l'aspect de l'art. 3, ni sous celui de l'art. 8 de la Convention de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS
0.101) (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_891/2016 du 27 septembre 2016 consid. 3.3 et la
référence citée).

E. 19
Dans le cadre de l'exercice de leur pouvoir d'appréciation, les autorités compétentes doivent
tenir compte des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son
degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEI).

Lorsque les conditions légales pour se prévaloir d'un droit à l'autorisation de séjour ne sont
pas remplies, les autorités ne jouissent pas d'un pouvoir d'appréciation dans le cadre duquel
il y aurait lieu de procéder, conformément à cette disposition, à un examen de la
proportionnalité. Admettre l'inverse aurait pour effet de déduire de l'art. 96 LEI un droit à
l'obtention ou au renouvellement de l'autorisation, ce qui ne correspond pas à la lettre de
cette disposition, qui prévoit uniquement que les autorités compétentes tiennent compte, en
exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de



l'étranger, ainsi que de son intégration (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_30/2020 du 14
janvier 2020 consid. 3.2).

E. 20
En l'espèce, s'agissant de la durée de son séjour, si le recourant déclare être arrivé en Suisse
en 2003/2004 et y résider depuis de manière continue, force est de constater qu'aucun
élément au dossier n'abonde en ce sens. En effet, aucune pièce ne permet d'attester de la
présence du recourant entre 2003 et 2005, entre 2007 et 2008, en 2010 et de 2012 à 2014,
étant précisé que depuis le dépôt de sa demande d'autorisation de séjour, le 27 février 2017,
le séjour du recourant se poursuit au bénéfice d'une simple tolérance. Par ailleurs, à
l'occasion de ses diverses auditions par les services de police, notamment celles en dates du
31 octobre 2009, du 24 août 2019 et du 11 mai 2021, le recourant a déclaré effectuer des
allers-retours entre Genève et le Chili une à plusieurs fois par année afin de rendre visite à
son père. C'est d'ailleurs ce qu'avait déclaré ce dernier lors de l'enquête domiciliaire de
l'OCPM du 27 janvier 2010, précisant que le recourant était alors reparti pour le Chili. En
outre, lors de son audition du 1er juillet 2015 par les services de police, le recourant a donné
une adresse de résidence en France voisine, ce qui tend à démontrer qu'il ne séjournait pas
en Suisse à cette époque. Au vu de ces éléments,
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être relativisée.

Quoiqu'il en soit, nonobstant la durée de son séjour en Suisse, le recourant ne saurait se
prévaloir d’une intégration socio-professionnelle qui justifierait à elle seule la poursuite de
son séjour en Suisse, dans la mesure où il a de nombreuses dettes et actes de défaut de biens
pour un montant de près de CHF 19'000.-, il émarge totalement financièrement à l'aide
sociale depuis le 1er décembre 2021, est logé dans un appartement de l'Hospice général et
n'exerce à ce jour aucune activité professionnelle, bien qu'il entende mettre à profit sa
formation récente d'agent hospitalier pour exercer un emploi. En outre, il a été condamné à
trois reprises par le Ministère public en raison d'infractions aux règles de la circulation
routière en lien avec son addiction à l'alcool, cumulant un total de 370 jours- amende. De
plus, rien ne démontre que le recourant aurait acquis des connaissances professionnelles ou
des qualifications spécifiques telles qu'il ne pourrait plus les mettre en pratique au Chili.

Il n'apparaît pas que sa réintégration au Chili serait fortement compromise ni qu’un départ
de Suisse constituerait pour lui un véritable déracinement. En effet, il ne faut pas perdre de
vue que le recourant est arrivé en Suisse, selon ses déclarations, en 2003/2004, à l'âge de 28
ans. Il a ainsi passé son enfance, son adolescence et le début de sa vie d'adulte dans son pays
d'origine, de sorte qu'il en maîtrise manifestement les us et coutumes ainsi que la langue. Il
pourra aussi notamment mettre à profit les connaissances et l’expérience acquises durant
son séjour en Suisse. S’il se heurtera sans doute à quelques difficultés de réadaptation, il ne
démontre pas que celles-ci seraient plus graves que pour n’importe lequel de ses
concitoyens qui se trouverait dans une situation similaire, étant rappelé que l’art. 30 al. 1 let.
b LEI n’a pas pour but de soustraire des étrangers aux conditions de vie de leur pays
d’origine, mais implique que ceux-ci se trouvent personnellement dans une situation si
rigoureuse qu’on ne saurait exiger d’eux qu’ils tentent de se réadapter à leur existence
passée, ce qu'il n'a pas établi. À cet égard, il ressort des déclarations du recourant que sa
mère, son beau-père ainsi qu'une de ses sœurs et ses enfants résident dans son pays
d'origine, de sorte qu'il y conserve un tissu familial apte à lui fournir un soutien dans sa



réintégration. Il faut aussi rappeler que celui qui place l'autorité devant le fait accompli doit
s'attendre à ce que celle-ci se préoccupe davantage de rétablir une situation conforme au
droit que d'éviter les inconvénients qui en découlent pour lui. Enfin, en l'absence de lien
particulièrement fort avec la Suisse, comme le précise la jurisprudence susmentionnée, des
problèmes de santé ne légitiment pas, à eux seuls, l'octroi d'une autorisation de séjour pour
cas individuel d'extrême gravité. Cet aspect médical sera discuté ci-après, en lien avec la
question de l'exigibilité du renvoi.
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Au vu de ces circonstances, l'appréciation que l'autorité intimée a faite de la situation du
recourant sous l'angle des art. 30 al. 1 let. b LEI, 31 et 32 al. 1 let. d OASA ne prête pas le
flanc à la critique. Dans ces conditions, le tribunal, qui doit faire preuve de retenue et
respecter la latitude de jugement conférée à l'OCPM, ne saurait en corriger le résultat en
fonction d'une autre conception, sauf à statuer en opportunité, ce que la loi lui interdit de
faire (art. 61 al. 2 LPA ; cf. aussi ATF 140 I 201 consid. 6.1 et les références citées).

E. 21
Selon l’art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi
ordinaire à l’encontre d’un étranger auquel l’autorisation de séjour est refusée ou dont
l’autorisation n’est pas prolongée. Le renvoi d'un étranger ne peut être ordonné que si
l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1
LEI).

E. 22
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution du renvoi n'est pas raisonnablement exigible si elle met
concrètement en danger l'étranger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de
violence généralisée ou de nécessité médicale.

E. 23
Une mise en danger concrète de l'intéressé en cas de retour dans son pays d'origine peut
ainsi constituer une raison rendant impossible l'exécution du renvoi (cf. ATF 125 II 217
consid. 2 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_672/2019 du 22 août 2020 consid. 5.1 ;
2C_672/2019 du 22 août 2019 consid. 5.1 ; 2C_951/2015 du 17 novembre 2015 consid.
3.1). L'art. 83 al. 4 LEI, qui procède de préoccupations humanitaires du législateur suisse,
s'applique notamment aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre
concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont
elles ont besoin ou qu'elles seraient, selon toute probabilité, condamnées à devoir vivre
durablement et irrémédiablement dans un dénuement complet et, ainsi, exposées à la
famine, à une dégradation grave de leur état de santé, à l'invalidité, voire à la mort. En
revanche, les difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale,
en particulier des pénuries de soins, de logement, d'emploi et de moyens de formation, ne
suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger (cf. arrêts du TAF D-5367/2015 du
24 mars 2020 consid. 8; ATA/1004/2021 du

E. 28
septembre 2021 consid. 4a ; ATA/997/2020 du 6 octobre 2020 consid 6a ; ATA/490/2020
du 19 mai 2020 consid. 11d ; ATAF 2010/54 consid. 5.1 ; ATAF 2010/41 consid 8.3.6 ;
arrêts du Tribunal administratif fédéral D-5367/2015 du 24 mars 2020 consid. 8 ;
F-838/2017 du 27 mars 2018 consid. 4.3). 24. S'agissant spécifiquement des personnes en



traitement médical en Suisse, l'exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour
dans leur pays d'origine ou de provenance, que dans la mesure où elles pourraient ne plus
recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par soins
essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral
D-5131/2020 du 26 mai 2021 consid. 7.3.1 ; D-6799/2017 du

- 15/18 - A/1681/2023 8 octobre 2020 ; E-3320/2016 du 6 juin 2016 et les références
citées). L'art. 83 al. 4 LEI ne confère pas un droit général d'accès en Suisse à des mesures
médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple motif que l'infrastructure
hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine n'atteignent pas le standard
élevé prévalant en Suisse. Ainsi, si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans
le pays d'origine ou de provenance, l'exécution du renvoi sera raisonnablement exigible.
Elle ne le sera plus, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, si l'état de
santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière
certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et
notablement plus grave de son intégrité physique (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral
E-2693/2016 du

E. 30
Le recourant étant au bénéfice de l'assistance juridique, cet émolument sera laissé à la
charge de l’État de Genève, sous réserve du prononcé d'une décision finale du service de
l’assistance juridique sur la base de l’art. 19 al. 1 du règlement sur l'assistance juridique et
l’indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile,
administrative et pénale du 28 juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04).

E. 31
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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